

[image: cover]



Éditorial

Mourir en mer

 

Comme beaucoup d’autres phénomènes globalisés aujourd’hui, les migrations se traduisent par des mouvements maritimes autant que terrestres. Les réfugiés naviguent en Méditerranée sur des barques surchargées, vers un rivage où ils cherchent protection et deuxième chance, et qui leur offre murs et grillages. Le coût humain de ce contournement par la mer de l’obstacle terrestre est très élevé puisque, depuis le début de l’année 2015, déjà plus de 2 000 personnes ont disparu non loin des côtes européennes. Trois mois après son élection, le pape François avait fait sa première visite hors de Rome à Lampedusa, un de ces îlots de terre placé au centre du drame méditerranéen, où il a justement dénoncé la « mondialisation de l’indifférence ».

Loin d’entendre cet appel prophétique, les pays européens ­cherchent à calculer au plus juste la gestion des flux. Les ministres de l’Intérieur parlent de déplacement à canaliser, de charges à répartir. À l’échelle de l’Europe, comme à l’échelle la plus locale, il s’agit de maintenir les migrants en mouvement, de les faire passer à travers les territoires pour les orienter au-delà de leur point ­d’arrivée, d’éviter qu’ils ne se posent. Pour les pays de l’Union européenne, il faut empêcher que se fixent des camps informels de migrants sur les îles et les côtes de l’Italie et de la Grèce sur lesquelles repose la contrainte du premier accueil. Mais la solidarité tarde à se manifester, alors que tous les gouvernements européens sont sous la pression électorale de partis populistes (comme on l’a vérifié en juin au Danemark). De même, à l’échelle des villes, comme ce fut le cas à Paris, porte de la Chapelle, les forces de l’ordre interviennent pour disperser les campements, éviter les points de fixation, qui sont à la fois visibles, et donc troublants dans la ville, et potentiellement lieux d’organisation d’une solidarité ou de revendications dont les pouvoirs publics n’auraient plus la maîtrise. 

À l’échelle locale, bien sûr, on ne voit guère de solution évidente. Les Européens doivent élargir le panorama, prendre en compte la particularité des pays de départ (actuellement surtout la Syrie, l’Érythrée, le Soudan du Sud), des pays de transit (la Libye en plein chaos), la constitution de filières, la prospérité et le cynisme des passeurs… tout en reconnaissant les limites de la réponse sécuritaire. Ils peuvent aussi rappeler ses responsabilités à la coalition anglo-américaine qui a commencé à déstabiliser le Moyen-Orient au nom d’un nouvel ordre géopolitique en 2003… Mais les Européens doivent aussi reconnaître que les réfugiés se rendent aujourd’hui avant tout dans les pays du Sud. Les Syriens, par exemple, pour près de 4 millions d’entre eux, trouvent asile dans les pays voisins : la Turquie (1,7 million), la Jordanie (620 000) et le Liban (1,2 million de réfugiés, ce qui représente un quart de la population). Par comparaison, on dénombre 205 000 Syriens dans l’ensemble de l’Europe (pour 506 millions d’habitants). À une tribune internationale, le repli européen est difficile à défendre, d’autant plus qu’une déstabilisation de ces pays concernerait le voisinage immédiat de l’Union européenne. 

Malgré le caractère inédit d’une situation en grande partie due au conflit syrien, à la guerre civile soudanaise et au durcissement totalitaire du pouvoir érythréen (5 à 10 [image: Item_1897.png] de la population a fui ce pays ces dix dernières années), l’Europe ne doit pas renoncer aux principes du droit d’asile au nom d’une situation d’exception. Si l’augmentation des demandes d’asile en Europe est forte (+ 44 [image: Item_1899.png] en un an), elle ne justifie aucune suspension des règles d’accueil. La Commission européenne a raison de pousser à une solidarité européenne avec l’Italie et la Grèce.

Alors qu’on reproche souvent à l’Europe son juridisme et son formalisme, elle doit ici se souvenir que les droits supposent, au-delà des déclarations de principe, la possibilité de les exercer. Donc des mesures pour permettre aux réfugiés de faire valoir leur situation et d’attendre le règlement de leur cas dans des conditions décentes. L’accès à l’Europe n’est pas seulement une question territoriale, c’est une idée que nous avons de nous-mêmes : l’exigence que la recherche d’une vie digne d’être vécue ne s’achève pas dans le bleu indifférent de la Méditerranée. 

Esprit



LE PARTAGE, UNE NOUVELLE ÉCONOMIE ?

Les métamorphoses du capitalisme

 

Nous vivons dans un monde sans utopies, un monde désenchanté où ne survivent que les besoins, les désirs des individus face à ­l’absurdité des choses ; un monde nihiliste1. Sa complexité, sa diversité ne permettent plus de penser une société idéale, de se laisser aller au périlleux confort de l’idéologie.

Pourtant, il est des domaines dans lesquels les idéaux persistent, dans lesquels on ne s’interdit pas de penser l’avenir, d’imaginer des transformations radicales. On peut songer aux transhumanistes, rêvant d’une humanité augmentée qui défierait ses limites naturelles grâce au pouvoir de la technologie, aux décroissants, qui veulent renoncer au mode de développement actuel pour préserver la planète et l’humanité. Dans le domaine politique, un certain nombre de mouvements émergent, en Europe et ailleurs, qui veulent rendre le pouvoir aux citoyens. Tous ces imaginaires se rattachent à l’auto­nomie, à la communauté, à la volonté de mettre à distance aussi bien l’État que le marché, pour redonner confiance aux individus et renforcer leur capacité à se constituer en collectifs.

À l’heure où la raison économique est toute-puissante, serait-ce de l’économie même que viendront les alternatives ? Depuis la crise de 2008, on voit se développer, notamment, mais pas exclusivement, grâce au numérique, de nouvelles formes d’échanges, marchands ou non, de consommation et de production. Le ralentissement de la croissance, la saturation de certains marchés, le tarissement des ressources exigent de penser l’économie autrement, de réfléchir à ce que Jeremy Rifkin appelle « la troisième révolution industrielle ». Pour lui, la « montée en puissance du modèle collaboratif va progressivement marginaliser un capitalisme déjà sur le déclin2 ». Vaste programme. L’augmentation des inégalités, ­l’exploitation continue des ressources naturelles, la bonne santé du secteur financier nous porteraient plutôt à relativiser le « déclin » dont parle Rifkin – ou alors le capitalisme courrait à son auto­destruction par l’exacerbation de ses propres tendances – mais que faut-il penser du modèle alternatif qu’il dessine, et dont il est l’un des gourous ?

Nous avons eu l’occasion de nous en rendre compte en ­préparant ce dossier, le monde de l’économie collaborative est un univers aux définitions floues, sans doute parce qu’il est encore en cours de constitution, tant sur le plan pratique que théorique. On parle aujourd’hui en France de « collaboratif » pour désigner un champ de pratiques qui vont de l’achat d’occasion d’un siège de bébé sur un site comme Leboncoin à la mise en commun de connaissances pour créer une encyclopédie mondiale et gratuite (Wikipedia), en passant par la promotion de la consommation agricole locale (les Amap, La Ruche qui dit oui), la location d’appartement (Airbnb) ou le covoiturage (Blablacar). Certains préfèrent le terme d’économie du partage, d’autres d’économie de la fonctionnalité (les nuances entre ces différents termes sont explorées dans le dossier, notamment par Simon Borel et Bernard Perret). Il peut s’agir d’échange de services, de vente de marchandises, de partage d’espace ; les activités de ce secteur peuvent se situer dans le monde associatif et solidaire comme dans le domaine marchand3. En bref, il est parfois difficile de trouver le point commun entre toutes ces initiatives ; selon Rachel Botsman, l’une des théoriciennes de l’économie collaborative, ce point commun serait la confiance4. Car comme l’écrit Monique Dagnaud, 

alors que [nos sociétés occidentales] sont confrontées à une défiance majeure à l’égard des institutions et des entreprises, alors que les individus inclinent à n’accorder leur confiance qu’à des proches, un nombre croissant d’entre eux donne tout crédit à de parfaits inconnus rencontrés sur des plates-formes numériques5.

Mais quelle est la nature de cette confiance, sa motivation, son prix éventuel ? La particularité de l’économie collaborative est, sans doute aussi du fait de son extension, qu’elle donne naissance à des interprétations radicalement opposées. D’un côté, la promesse de dépenser moins, ou de gagner de l’argent grâce à son appartement ou sa voiture, de consommer mieux, de former de nouveaux liens avec ses voisins ou des gens à l’autre bout du monde, la promesse d’une société plus solidaire et plus respectueuse de l’environnement, dont le partage, l’usage, et non la propriété, seraient les valeurs cardinales. De l’autre, la dénonciation de la ­marchandisation de tous les aspects de la vie, de l’évaluation de tous par tous, seule condition à laquelle cette fameuse confiance peut être échangée, de la précarisation toujours plus grande d’un marché du travail fragmenté dans lequel chacun, pour arriver à un revenu décent, devra cumuler les petits boulots et se faire chauffeur de taxi, hôtelier ou agriculteur à ses heures perdues.

Ce sont ces tensions, entre utopie et big business, qu’explore ­l’article de Simon Borel, Damien Demailly et David Massé. Car les motivations des consommateurs eux-mêmes sont ambivalentes : on peut revendre un vêtement ou un téléphone sur Leboncoin parce que l’on a besoin d’argent, parce que l’on refuse l’hyperconsommation et que l’on veut prolonger la vie d’un objet, ou au contraire parce que l’on souhaite ainsi pouvoir se racheter un nouveau vêtement, un nouveau portable plus rapidement, comme le montrent Valérie Peugeot, Jean-Samuel Beuscart, Anne-Sylvie Pharabod et Marie Trespeuch. Faut-il donc vraiment parler de modèle alternatif ? Si ce type d’économie engendre une forme de « démarchandisation » des échanges, selon Bernard Perret, il s’agit plutôt d’une hybridation entre coopération et marché que d’un système radicalement différent. Les acteurs de l’économie collaborative eux-mêmes, d’ailleurs, s’ils revendiquent des valeurs propres à leur domaine, ne prétendent pas être des révolutionnaires ayant pour objectif de renverser le capitalisme ; ils croient au modèle entrepreneurial, à la nécessité de grandir, de faire des profits, ne serait-ce que pour pouvoir peser sur les pratiques des consommateurs (voir la table ronde avec Emmanuel Arnaud, Nicolas d’Audiffret, David Massé et Benjamin Stock). Mais une des caractéristiques, justement, de ce modèle d’économie « de gré à gré » ou « de pair à pair » (peer-to-peer) est de brouiller la frontière entre le producteur et le consommateur, les rôles étant inversables selon les circonstances, et l’échange reposant toujours sur une forme de travail du consommateur, qui exige de sa part une mise en valeur de soi, de ses compétences relationnelles, une autopromotion permanente, comme le montre Richard Robert.

On voit bien ainsi les ambiguïtés que recèle ce secteur, ses utopies comme ses dangers. Car si l’économie collaborative naît du ralentissement de la croissance et de la raréfaction des ressources, elle naît aussi – on parle ici de sociétés industrialisées qui se sont structurées autour d’une réglementation du travail et de formes de protection sociale – de la crise de l’État providence, de la fragmentation du marché du travail et de la précarisation des parcours professionnels – et elle s’en nourrit. Dans ses manifestations les plus agressives – et, en un sens, les moins collaboratives – comme Uber ou Airbnb, elle représente une mutation du capitalisme, qui assure ainsi sa propre survie, au détriment de droits sociaux chèrement acquis au cours du xxe siècle. Mais elle existe aussi à travers des expérimentations radicales, alternatives, nécessairement marginales, qui ne passent d’ailleurs pas, ou pas forcément, par le numérique et reposent sur une logique du don, comme on le verra dans le texte de Valérie Guillard et Dominique Roux.

Certaines initiatives ne sont que la continuation du capitalisme par d’autres moyens. Les entreprises « traditionnelles » ne s’y sont pas trompées, qui multiplient les plates-formes, les avatars collaboratifs divers et variés (on peut songer par exemple au partenariat entre la Sncf et IdVroom pour le covoiturage). S’il ne faut pas tout attendre de ces évolutions, il faut les observer attentivement, pour discerner celles qui permettent au système productiviste et consumériste de se réincarner (« Ayez confiance… ») de celles qui contribuent réellement à nous faire prendre conscience de ses limites, chaque jour plus évidentes. 

Alice Béja
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L’économie collaborative, 
entre utopie et big business

Simon Borel, David Massé et Damien Demailly*

Blablacar ou Airbnb sont aujourd’hui des initiatives qui font partie du quotidien des Français. L’engouement pour ces nouvelles plates-formes nous amène à penser que l’« économie collaborative », pour reprendre le concept mis en avant par de nombreux auteurs, a conquis les cœurs et les esprits des consommateurs hexagonaux.

Mais en dépit de cet enthousiasme, les contours de cette économie restent flous. D’une part, parce qu’elle concerne de multiples secteurs d’activités (transports, logement, services, production…) ; elle est ainsi difficile à appréhender sans considérer les spécificités propres à chaque secteur. D’autre part, elle s’inscrit en partie dans le prolongement d’anciennes pratiques qui n’ont rien de nouveau (les gens n’ont pas attendu Blablacar pour faire du covoiturage) et qui ne se revendiquent pas ou peu de ce mouvement. Enfin, cohabitent autour du concept d’économie collaborative des notions voisines comme l’économie du partage ou l’économie de la fonctionnalité, qui ont la particularité de se recouper sans jamais complètement se recouvrir1, et dont les définitions varient aussi en fonction des langues.

Malgré ce flou conceptuel, les premières analyses de l’économie collaborative, issues de « gourous2 » ou de think tanks3, sont porteuses de nombreuses promesses. Pour certains, cette économie est une solution durable vers une sortie de crise, pour d’autres un moyen de recréer du lien social ou d’ouvrir la voie à une économie plus « verte ». Plus récemment, le monde académique a investi ce champ de recherche et fait émerger des critiques sur ces nouvelles pratiques et des limites4 face à des promesses non tenues. Il interroge de surcroît la contradiction majeure de l’économie collaborative, qui se pose à la fois comme une alternative au modèle de propriété, de développement et de croissance dominant mais aussi comme un renouveau du capitalisme, tant du point de vue des modèles d’affaires que de l’extraction de la valeur marchande désormais ouverte au partage.

Une grande diversité de pratiques

L’économie collaborative recouvre quatre grands domaines de pratiques : la production-réparation, l’éducation, le financement et la consommation5. 

La réparation et la fabrication collaborative d’objets regroupent l’ensemble des communautés et des lieux de réparation (Repair Cafés ou communautés en ligne, à l’image de CommentReparer.com ou IfixIt) et des ateliers de fabrication numérique (makerspaces, Fab Labs, Techshops). Dans ces espaces sont mutualisés des compétences et des objets qui vont du simple fer à souder à l’imprimante 3D. Les communautés de réparation permettent à des connaisseurs (pro-amateurs) de transmettre leur savoir à des usagers-utilisateurs profanes qui souhaitent réparer leurs biens (machines à laver, téléphones, ordinateurs, etc.) sans en avoir les compétences. Les ateliers de fabrication numérique regroupent quant à eux des hackers, des inventeurs, des producteurs, qui souhaitent partager leurs savoirs, se former, tester des prototypes, mener à bien des projets ­d’innovation.

Le financement collaboratif de projets rassemble les modes de financement alternatifs aux circuits financiers bancaires classiques. Organisé sur un fonctionnement pair à pair, il coalise les investissements et/ou les prêts de/entre particuliers. Le financement participatif en est une des principales composantes : il permet à des entrepreneurs de rentrer en relation avec des internautes par l’inter­médiaire de plates-formes dédiées, comme Kickstarter. Il peut impliquer des contreparties (intérêts), des remerciements en nature ou la gratuité. Il existe aussi des modèles de financement collaboratif plus militants et offline comme l’investissement citoyen (la Nef, par exemple, banque alternative qui finance des projets qui ont trait au secteur bio et à l’efficacité énergétique) ou la finance solidaire, à l’image des Clubs d’investisseurs pour une gestion alternative et locale de l’épargne solidaire (Cigales).

L’éducation et le savoir collaboratifs regroupent quant à eux différentes initiatives qui ont trait à la mise en commun de la connaissance entre pairs. Le partage de contenus numériques et les encyclopédies contributives rendent possibles, comme sur Wikipedia, la libre participation de tous les contributeurs potentiels (évalués directement par leurs pairs) et le libre accès de tous les internautes au savoir et aux connaissances. Dans ce même esprit, mais plus institutionnellement organisés, les Massive open online course (Moocs) constituent un exemple de formation ouverte et à distance en télé-enseignement. 

La consommation collaborative – appelée aussi économie du « partage » dans les pays anglophones – est le champ de l’économie collaborative le plus développé et celui qui a reçu jusqu’ici le plus d’attention, notamment de la part des médias. C’est un champ très vaste puisqu’il concerne à la fois les échanges entre particuliers, offline ou online, de biens matériels (don d’objets par exemple via Recupe.net, achat et revente comme sur Leboncoin, location, prêt, troc, achats groupés, etc.), liés à la mobilité (autopartage, covoiturage, colivraison) ou à d’autres domaines (logement, services à la personne, cours, garde d’enfant, etc.). 
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